
JUIN 2026 

L’AGENDA RAMBERTOIS 

JUIN (sous toutes réserves) 13 EXPOSITION : « Rêvons Demain » du 13 juin 
au 30 Août au Musée. Exposition de tenues de   
spectacle issues du Concours des 48h de la 
création textile. Mer., jeu, vend. de 11h30 à 
17h et sam. et dim. de 14h30 à 18h30.  
TERRES D’ALBARINE. 

13 13 et 14 JUIN : Vogue annuelle sur la place de 
l’école. Marché sur la place Garin le 13/06. 

14 FÊTE PATRONALE : départ de la procession à 
10h au Brevon. Messe à 10h30. 

14 LOTO : à partir de 14h30 à la salle                          
polyvalente.        -       ALBARINE BASKET CLUB. 

19 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : à 19h au stade de       
la Craz.                 -                             EDB RUGBY. 

20 CONCERT DE PRINTEMPS : à la salle                       
polyvalente avec l’orchestre d’harmonie et la 
chorale de Saint Rambert et celle  d’Ambérieu 
en B.  -   UNION MUSICALE VALLÉE ALBARINE. 

21 LOTO : à partir de 14h30 à la salle                      
polyvalente.       -                           TENNIS CLUB. 

26 SPECTACLE : de l’atelier théâtre du Collège de 
l’Albarine, à 20h30 en salle polyvalente. 
COLLÈGE DE L’ALBARINE. 

27 CHALLENGE PERRET : 6ème édition, 9h au 
stade de la Craz, rugby toucher sans plaquage, 
suivi de son traditionnel « cochon à la broche 
et gratin dauphinois » en soirée, et diffusion 
de la finale de rugby top 14 sur écran géant.                          
EDB RUGBY. 

27 L’UNION MUSICALE animera la messe à 
l’église de Saint-Rambert.  

27 27 et 28/06 : les Eurasiennes retournent à 
l’Abbaye. Voir article au verso de l’Agenda. 

28 SPECTACLE : hip hop et foot style à la salle 
polyvalente. Réservations 04.74.36.26.00. 
C.S.C.A. 

02 DISTRIBUTION ALIMENTAIRE : de 10h à 17h à   
l’ancienne caserne des Pompiers. 
LA CROIX ROUGE FRANÇAISE. 

04 FRELONS ASIATIQUES : réunion d’information 
« prévention sur le Frelon Asiatique » à 19h à la 
salle de la Grenette (face à la Mairie). 
MAIRIE et C.C.P.A. 

05 LE MARCHÉ FÊTE SES UN AN : de 15h30 à 21h.           
buvette, musique, food truck et  animations. 

06 CONCERT DE L’ENSEMBLE VOCAL « A                  
CONTRETEMPS » : chants sacrés et profanes du 
répertoire classique, traditionnel, contemporain. 
Direction Jean-Pierre LONGRE. A 16h30 à l’église 
de Blanaz. Participation « au chapeau » au profit 
de la rénovation de l’harmonium de Blanaz. 
ORGUES DE L’ALBARINE & AMIS DE BLANAZ. 

06 DU 06 AU 28/06 : exposition peintures,                 
sculptures... par Frédérique Ferrier, Patricia Beck, 
Laurent Ferrier. Vernissage 06/06 à 18h. Ouvert 
sam., dim. 10h à 19h, merc., vend. 14h à 18h et 
sur RDV 06.43.67.78.56.  -  GALERIE ART DU QUAI. 

06 MARCHONS ENSEMBLE CONTRE L’ISOLEMENT DE 
NOS AÎNÉS : avec les Petits Frères des Pauvres à 
partir de 14h. RDV au complexe sportif de la Pièce, 
balade en musique avec Vincent Caussanel,          
accordéoniste Compagnie l’Emballée. Un goûter 
partagé aura lieu. Informations : 04.74.36.26.00 
ou 07.56.30.82.20.                -                         C.S.C.A. 

09 09 et 16/06 : permanences vêtements de 10h à 
12h à l’ancienne caserne des pompiers.   
LA CROIX ROUGE FRANÇAISE. 

12 SPECTACLE  des enfants de l’atelier danse à 18h à 
la salle polyvalente.              -                        C.S.C.A. 

Samedi 23 Mai 2026 : Albarine  & Kloro-Fil, des animations de toutes sortes et de nombreux stands ont attiré la foule ! 
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 PERMANENCES MÉDICALES  / SAMEDI MATIN 

Pas de permanences médicales 
Pour le mois de Juin 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

ÉTAT CIVIL 

DÉCÈS : 
- le 21 Avril 2026, Karim FOLCHER. 
- le 01 Mai 2026 Huguette ROBIN née JEAMBEL. 
- le 12 Mai 2026 Catterina GRUMET née SECCO. 
- le 16 Mai 2026, Patrick FERRIEUX. 

………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

ENGINS DE DÉPLACEMENT PERSONNEL                  
MOTORISÉS (EDPM) : les conducteurs de ce type 
de véhicule (trottinette électrique, monoroue…) 
sont également soumis au code de la route. 
Il faut avoir 14 ans minimum, une assurance            
spécifique, un moteur bridé à 25km/h maximum. 
Circulation en agglomération :   
- rouler sur les bandes/pistes cyclables lorsqu’il y  
en a. 
- Ne rouler que sur les voies limitées à 50 km/h ou 
moins. 
- Le stationnement est permis sur les trottoirs dans 
la mesure où cela ne gène pas les piétons. 
Circulation hors agglomération :  
- Obligation de rouler sur les voies vertes et les 
pistes cyclables. 
Interdictions : 
- Transport d’un ou plusieurs passagers. 
- Transport de marchandises. 
- Téléphone, oreillettes, casque… 
- Circulation sur le trottoir. 

LES EURASIENNES RETOURNENT A L’ABBAYE : les 27 et 
28/06. Venez les rejoindre pour un week-end festif. 
Samedi à partir de 14h : deux films, conférence d’Yves 
Denecher sur les enfants Eurasiens. Assemblée          
Générale de l’Association. Repas occidental à 19h (25 € 
sur réservation). Dimanche à partir de 10h : Messe et 
visite de la crypte, 11h cérémonie du Baci, 12h            
cérémonie devant la stèle, 12h30 repas asiatique (28 € 
sur réservation). Après-midi animations laotiennes.  
Réservations et renseignements : 06.08.64.87.41. ou 
07.68.29.92.90. 

BRAVO AU FOURNIL                
D’ANGEL :  pour sa             
participation au concours 
de la meilleure baguette 
de tradition française. 

Pour rappel, notre boulanger a déjà remporté le           
concours départemental et est arrivé 2ème au               
concours régional  pour 
cette même catégorie. 
Quelle fierté pour notre                
commune de voir Arnaud 
Dalas représenter notre  
territoire sur le parvis de la 
Cathédrale Notre Dame à 
Paris ! 
Toute la population est               
heureuse de ce beau           
parcours et du savoir faire 
artisanal mis à l’honneur.  
Bravo à Arnaud, à toute son équipe, et merci à            
Angélique pour son reportage sur facebook qui 
nous a permis de suivre cette belle aventure. 

LES ORGUES DE L’ALBARINE VOUS INFORMENT :         
Concert duo Orgue et  Saxophone avec deux                 
virtuoses japonaises à l'église de Saint-Rambert, le           
samedi 4 juillet à 18h00.  Réservez cette date ! 

FIN DE PIEGEAGE DE PRINTEMPS 2026 : L’heure est 
venue de ranger provisoirement nos pièges de frelons 
(arrêt obligatoire au 31 Mai, sauf à proximité des 
ruches). 
Participez à la lutte collective en enregistrant vos prises, 
via un formulaire très simple : 
https://signal.frelonsasiatiques.fr/piegeage-printemps. 
Maintenant ouvrons les yeux pour chercher les nids  
primaires. A faible hauteur (sous les avant toits, haies…), 
ils sont petits et facile à détruire. 

EXPOSITION ARTISTIQUE : Le 04 juillet, de 14h à minuit, 
les artistes de l’Atelier 112 (environ 50) vont exposer 
leurs réalisations à l’Atelier 112, dans les ruelles autour, 
ainsi qu’à la Galerie d’Art App’Art 114 située 114 Rue du 
Docteur Temporal. Nous vous attendons nombreux. 
                                                                      Stéphane PARET. 

CLASSES EN 6 : Il manque des représentants pour 
les 20, 30, 40 et 50 ans… Vous êtes intéressés ?                        
Contactez vite Karim Djabbour au 06.50.35.44.55.  

AMENDES : Pour lutter contre les comportements 
irrespectueux, le Conseil Municipal a voté une 
sanction sous forme d’amendes : 
- Dépôts aux emplacements autorisés de déchets 
de toute nature sans respecter les conditions de        
collecte (notamment de jours, horaires ou tri des 
déchets ) : 135 €. 
- Dépôts hors des emplacements autorisés en lieu 
public ou privé de déchets de toute nature (y  
compris déjections canines) : 135 €. 
- Dépôt ou abandon d’ordures ménagères, déchets, 
matériaux, liquides et objets de toutes natures 
transportées à l’aide d’un véhicule dans un lieu non 
autorisé public ou privé : 500 €. 
- Manquement d’élagage des arbres/haies donnant 
sur la voie ou le domaine public : 250 €. 
En cas de récidive, ces amendes seront multipliées 
par 2 (multipliées par trois pour les personnes         
morales). 


